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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE LA F.F.R. 

 

Les Règlements ci-après sont applicables à tous les licenciés masculins ou féminins, associations ou groupements. 
La L.N.R. peut proposer au Comité Directeur de la F.F.R. des dispositions particulières ou spécifiques applicables 
au secteur d’activité dont elle a la charge. 
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